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FORMULAIRE DE REMISE D’AVIS  
DES CHAMBRES EMPLOI-FORMATION 

 (INSTANCE BASSINS EQFE)   
SUR L’AGREMENT OU LE RENOUVELLEMENT D’AGREMENT DE FILIERES CISP 
Version DFP du 7 mars 2022 
 
 

CHAMBRE EMPLOI-
FORMATION DE : 

Namur  

 
 

 
Références légales : 
 

• Article 11 du décret du 10 juillet 2013 relatif aux centres d’insertion socioprofessionnelle 

• Article 24 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2016 portant exécution 
du décret du 10 juillet 2013 relatif aux centres d’insertion socioprofessionnelle 

 
 

Dénomination du CISP : Lire et Ecrire Namur   

 
Adresse du CISP 
Indiquez l’adresse du siège d’exploitation du CISP qui relève de la compétence de votre Chambre Emploi-Formation. 
Ce siège peut être différent du siège social du CISP. 

 

Rue : Rélis Namurwès  

 

Numéro :    1   Boîte :      

 

Code postal : 5 0 0 0   Localité : NAMUR 
 
 
 

Synthèse des avis de la Chambre Emploi-Formation concernant les filières proposées à 
l’agrément par le CISP 

 
 

N° 
filière 

(1) 
Intitulé de la filière Avis rendu (2) 

1 Alphabétisation Favorable 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
 
(1) Il s’agit du numéro d’ordre de la filière, tel que figurant dans la demande d’agrément. 
(2) Favorable – Réservé – Défavorable 
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A compléter pour chaque filière proposée à l’agrément  
 

Reprendre les renseignements indiqués par le demandeur dans sa demande d’agrément  

 

Numéro de la filière : 1   

 

Intitulé de la filière : Alphabétisation  
 

Type de filière : X DEFI  EFT  

 

 

Avis remis sur la filière de formation 
 

L’avis doit être motivé pour permettre d'apprécier en toute connaissance de cause la pertinence de la filière organisée 
par le centre au regard des besoins identifiés sur le territoire et de l'offre de formation existante.  
L'avis doit, notamment, prendre en compte, pour le territoire concerné, le nombre de demandeurs d'emploi inoccupés, 
leur profil au regard des articles 5 et 6 du décret, l'offre de formation existante en tenant compte de l'ensemble des 
différents types d'opérateurs de formation et/ou d'insertion, le taux d'occupation de l'offre existante ainsi que le 
nombre d'opportunités d'emploi existantes au regard d'une offre de formation qualifiante. 

 
 

 

X Favorable   Réservé   Défavorable 

 
Motivation : 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

L’offre de Lire & Ecrire s’adresse à un public spécifique : adultes peu ou pas scolarisés n’ayant pas acquis le 

niveau de compétences du CEB en Belgique ou à l’étranger, dans sa langue maternelle. 

 

En Région wallonne, on estime qu’au moins 10% des adultes sont en situation d’illettrisme. Selon les chiffres du 

Forem, en juin 2021, 21% des DEI du Bassin de Namur disposaient au maximum du niveau d’études primaire 

ou secondaire de base. Plus particulièrement, la Commune de Namur comptait 1.618 DEI avec un niveau 

d’études correspondant au primaire ou secondaire de base. 

 

Pour le public infrascolarisé, une formation en alphabétisation est indispensable pour toute autre démarche de 

formation et d’insertion professionnelle.  

 

Lire et Ecrire Namur a développé, depuis de nombreuses années, des partenariats en vue de permettre à ses 

stagiaires de poursuivre leurs démarches de formation ou vers l’emploi à l’issue de la formation : plateforme 

CNFA (CISP), Maisons de l’Emploi, CEFO, Forem,… Dans la formation en alphabétisation, Lire & Ecrire intègre, 

pour certains stagiaires qui le souhaitent et en fonction de leur projet professionnel, un travail sur les 

compétences requises pour intégrer par la suite une formation qualifiante. 

 

Les formations sont organisées à Namur, où l’offre est insuffisante pour couvrir l’ensemble des besoins et 

décentralisées dans diverses localités du territoire du bassin de Namur notamment dans la Basse-Sambre 

(Auvelais et Jemeppe), à Florennes et à Dinant, où elles répondent à un réel besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


